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5)  Article  à  base  de  fourrure  d'origine  naturelle. 

L'invention  concerne  un  article  à  base  de  fourru- 
e  d'origine  naturelle. 

L'article  comprend  une  nappe  constituée  de 
norceaux  découpés  dans  des  peaux  de  fourrure 
i'origine  naturelle  et  raccordés  ensemble,  caractéri- 
sé  en  ce  que  cette  nappe  de  fourrure  est  doublée 
)ar  une  nappe  de  support  apte  à  être  cousue,  les 
Jeux  nappes  étant  fixées  entre  elles  par  des  lignes 
je  couture  réparties  dans  l'étendue  de  la  nappe  de 
ourrure. 

L'article  se  prête  à  être  découpé  en  pièces 
destinées  à  être  assemblées  pour  la  fabrication  de 
/êtements  ou  de  produits  de  décoration. 
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ARTICLE  A  BASE  DE  FOURRURE  D'ORIGINE  NATURELLE 

L'invention  coneerne  un  article  à  base  de  four- 
-ure  d'origine  naturelle  destiné  à  être  découpé  pour 
constituer  une  ou  plusieurs  pièces  elles-mêmes 
destinées  à  être  assemblées  et  incorporées  à  un 
/êtement,  par  exemple  une  pelisse  ou  autre  vête- 
ment  fourré,  ou  à  un  produit  de  décoration,  par 
3xemple  un  tapis,  une  tenture,  un  revêtement. 

Dans  la  pratique  courante,  le  fourreur  réalise 
les  opérations  de  découpe  et  d'assemblage,  puis 
d'incorporation,  à  l'aide  de  machines  spéciales,  à 
partir  d'une  nappe  de  fourrure  constituée  de  mor- 
ceaux  réguliers  découpés  dans  des  peaux  d'origine 
naturelle  et  raccordés  ensemble. 

Cette  nappe  en  peaux  de  fourrure  a  des  di- 
mensions  variées,  par  exemple  2,40  x  1,20,  0,60  x 
1,20  m,  etc. 

La  présente  invention  vise  à  faciliter  le  travail 
de  la  nappe  en  peaux  de  fourrure,  notamment  pour 
le  rendre  moins  onéreux  et  aussi  pour  élargir  le 
champ  des  professionnels  aptes  à  travailler  cette 
nappe. 

On  y  parvient,  selon  l'invention  en  doublant  la 
nappe  en  peaux  de  fourrure,  avant  son  utilisation, 
par  une  nappe  de  support  apte  à  être  cousue,  les 
deux  nappes  étant  fixées  l'une  à  l'autre  par  des 
lignes  de  couture  réparties  dans  l'étendue  de  la 
nappe  de  fourrure. 

On  obtient  ainsi  une  nappe  complexe  qui  peut 
être  travaillée  comme  un  tissu  (découpe,  assembla- 
ge,  incorporation)  avec  des  instruments  ou  des 
machines  diverses,  par  exemple  tels  que  ceux  utili- 
sés  par  les  tailleurs,  sans  nécessiter  des  machines 
spécifiques  de  fourreur. 

Cette  nappe  complexe  n'est  limitée  en  dimen- 
sions  que  par  les  dimensions  de  la  nappe  de  base 
sur  laquelle  est  fixée  la  nappe  de  fourrure. 

La  nappe  de  support  peut  être  notamment  un 
tissé  ou  un  non  tissé  en  fils  ou  de  fibres,  par 
exemple  une  nappe  en  coton,  lin,  laine,  cachemire, 
etc,  le  choix  dépendant  notamment  de  l'aspect  ou 
des  qualités  recherchées. 

Bien  entendu,  la  nappe  complexe  peut,  avant 
utilisation,  être  découpée  en  articles  plus  petits,  par 
exemple  en  bandes. 

Pour  certaines  utilisations,  il  est  préconisé,  se- 
lon  l'invention,  d'interposer  une  nappe  auxiliaire, 
par  exemple  une  ouatine,  une  percaline  ou  une 
toile,  entre  la  fourrure  et  la  nappe  de  support. 

Les  lignes  de  couture  sont  choisies  à  volonté  : 
on  utilise  notamment  des  lignes  parallèles  ou  des 
lignes  croisées,  par  exemple  pour  dessiner  un  da- 
mier  ou  tout  autre  motifs. 

Dans  certaines  réalisations,  il  est  avantageux 
d'utiliser  comme  nappe  de  support  une  nappe  ex- 
tensible  qui  a  été  étirée  avant  d'être  cousue  à  la 

fourrure.  Un  tel  article  se  prête  particulièrement 
bien  à  être  découpé  en  bandes  en  vue  d'être 
incorporé  à  un  tricot,  à  un  blouson  ou  similaire. 

Dans  la  grande  majorité  des  cas,  l'article  de 
5  l'invention  est  réalisé  en  sorte  que  le  cuir  de  la 

fourrure  soit  tournée  du  côté  de  la  nappe  textile, 
les  poils  de  la  fourrure  étant  à  l'extérieur  mais  il 
n'est  pas  exclu  que  pour  certaines  applications 
particulières  on  dispose  la  fourrure  à  l'envers, 

io  c'est-à-dire  le  cuir  vers  l'extérieur. 

Revendications 

75  1.  Article  apte  à  être  découpé  en  pièces  desti- 
nées"  à  être  assemblées  pour  la  fabrication  de 
vêtements  ou  de  produits  de  décoration  essentiel- 
lement  constitués  d'une  fourrure  d'origine  naturelle, 
cet  article  comprenant  une  nappe  constituée  de 

20  morceaux  découpés  dans  des  peaux  de  fourrure 
d'origine  naturelle  et  raccordés  ensemble,  caracté- 
risé  en  ce  que  cette  nappe  de  fourrure  est  doublée 
par  une  nappe  de  support  apte  à  être  cousue,  les 
deux  nappes  étant  fixées  entre  elles  par  des  lignes 

25  de  couture  réparties  dans  l'étendue  de  la  nappe  de 
fourrure. 

2.  Article  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  la  nappe  de  support  est  un  tissé  ou  un 
non  tissé  de  fils  ou  de  fibres. 

30  3.  Article  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ci  que  la  nappe  de  support  est  en  coton,  lin, 
laine  ou  cachemire. 

4.  Article  selon  l'une  des  revendications  1  à  3, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  une  nappe  auxi- 

35  liaire  interposée  entre  la  fourrure  et  la  nappe  de 
support. 

5.  Article  selon  la  revendication  4,  caractérisé 
en  ce  que  la  nappe  auxiliaire  est  une  ouatine,  une 
percaline  ou  une  toile. 

40  6.  Article  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  cë  que  la  nappe  de  support  est  une  nappe 
extensible  qui  a  été  étirée  avant  couture. 

7.  Article  selon  l'une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisé  en  ce  que  les  poils  de  la  fourru- 

45  re  se  trouvent  tournés  vers  l'extérieur  de  l'article. 
8.  Article  selon  l'une  des  revendications  précé- 

dentes,  caractérisé  en  ce  que  les  lignes  de  couture 
sont  des  lignes  parallèles. 

9.  Article  selon  l'une  des  revendications  1  à  7, 
50  caractérisé  en  ce  que  les  lignes  de  couture  sont 

croisées. 
10.  Article  selon  la  revendication  9,  caractérisé 

en  ce  que  les  lignes  croisées  constituent  un  da- 
mier. 

11.  Article  selon  l'une  des  revendications  1  à  7, 
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aractérisé  en  ce  que  les  lignes  de  couture  dessi- 
ent  des  motifs. 

12.  Les  bandes  et  autres  pièces  obtenues  par 
écôûpage  d'un  article  selon  l'une  des  revendica- 
ons  précédentes.  5 

13.  Les  vêtements  ou  produits  de  décoration 
btenûs  à  partir  d'un  article  selon  l'une  des  reven- 
ications  1  à  12. 
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